Le 30 octobre 2000 
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Demande de renseignement no 1de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande 3443-2000


1. Référence : 
Mémoire d’Action Réseau Consommateur (ARC) et de la Fédération des 


Coopératives d’Économie Familiale du Québec (FACEF)



page 7, 2ème paragraphe;



page 9, 2ème paragraphe

Préambule :

«…SCGM demande donc implicitement à la Régie d’approuver la méthodologie d’allocation des coûts qui est sous-jacente à cette structure et aux dispositions afférentes.»

 «… Les intervenants ARC/FACEF demandent à la Régie d’ordonner à la SCGM de produire un Manuel d’allocation des coûts et de structure tarifaire dans les meilleurs délais et, si possible, avant les audiences dans la phase II de la prochaine cause tarifaire R-3444-2000 dans laquelle les méthodes d’allocation des coûts appliquées par le distributeur devront vraisemblablement être examinées en profondeur…»

Demande :

1.1 Dans la mesure où ARC/FACEF ne s’oppose pas en principe à l’acceptation de la proposition, comment concilier les deux passages précédents.  Si d’une part, SCGM demande l’approbation de la méthodologie d’allocation des coûts sous-jacente à   cette structure et aux dispositions afférentes, comment pourrait-on, dans une phase subséquente prochaine, la phase II de la cause tarifaire R-3444-2000, examiner en profondeur les méthodes d’allocation des coûts?

2. Référence :
Mémoire d’Action Réseau Consommateur (ARC) et de la Fédération des 


Coopératives d’Économie Familiale du Québec (FACEF)




page 12, 1er paragraphe.

Préambule :


«…Si tel n’était pas le cas, une telle analyse permettrait tout de même de s’assurer que le statu quo est préservé et que les mesures proposées par SCGM à cet égard ont bien joué leur rôle.»

Demandes :



2.1 Veuillez préciser ce que vous entendez par «statu quo».

2.2 Veuillez confirmer que les mesures proposées par SCGM auxquelles vous référez sont celles mentionnées aux pages 9, 10 et 11 en partie de votre Mémoire.

2.3 Si la réponse à 2.2 est affirmative, comment ces mesures servent-elles à préserver le «statu quo» tel que précisé en 2.1?

3. Référence :

Mémoire d’Action Réseau Consommateur (ARC) et de la Fédération 



des Coopératives d’Économie Familiale du Québec (FACEF), 



Page 11, paragraphe avant la conclusion, 5 dernières lignes

Préambule :

« Nous constatons aussi qu’il sera difficile, voire impossible, pour les consommateurs résidentiels de profiter des opportunités de marché via un regroupement de consommateurs afin de moduler leur consommation compte tenu des barrières existant à cet effet et dont nous avons présenté un bref aperçu précédemment. »

Demande :

3.1 Voyez-vous dans les modalités présentées par SCGM, des éléments, des conditions ou des méthodologies qui peuvent limiter le choix par les « petits clients »  des services éclatés?  Si oui, avez-vous des propositions concrètes à faire pour rendre ces services plus accessibles aux « petits clients »?


